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Résumé 

Le Canada est un pays maritime qui compte 243 790 km de côtes, ce qui en fait le pays au plus long 
littoral du monde. Si le milieu maritime canadien demeure assez peu contaminé, il est tout de même 
menacé par certains problèmes. L'une des mesures en place pour protéger le milieu marin du 
Canada et permettre au gouvernement fédéral de respecter ses obligations en vertu de la Convention 
de Londres de 1972 et son Protocole de 1996 est la réglementation de l’immersion en mer par la 
délivrance de permis en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement de 1999 
(LCPE).  
 
Chaque année, comme l’exige la LCPE, Environnement Canada effectue des activités de 
surveillance représentative de sites d’immersion en mer. Le présent Compendium national des 
activités de surveillance fournit un résumé technique des activités de surveillance menées en 2005 
en 12 sites d’immersion. Ce recueil est produit chaque année afin de respecter les obligations 
nationales et internationales en matière de production de rapports.  
 
Dans la région de l’Atlantique, le site d’immersion du port de Chéticamp a été retenu pour étudier 
les effets de l’immersion dans des zones côtières exposées. Environ 100 000 m3 de déblais de 
dragage et une certaine quantité de déchets de poisson ont été immergés dans ce site depuis 1979. 
Selon les prévisions, les déblais ne devaient pas franchir les limites du site. Toutefois, des levés 
bathymétriques multifaisceaux et des photos du plancher océanique n’ont montré aucune 
accumulation de déblais de dragage ou de déchets de poisson. Une analyse du benthos du site a 
révélé la présence d’au moins 37 espèces réparties dans 13 stations. Des décisions sur les mesures 
de gestion à adopter seront prises prochainement, lorsque les résultats des analyses plus 
approfondies seront connus. 
 
Des données de surveillance préliminaires sont présentées pour la région du Pacifique et du Yukon. 
Des études ont été menées dans neuf sites utilisés fréquemment; elles portaient sur tous ou plusieurs 
des paramètres suivants, conformément aux lignes directrices nationales sur la surveillance des sites 
d’immersion : la dispersion de sédiments, les concentrations de contaminants traces, le potentiel de 
biodisponibilité et les effets biologiques. Ces études ont pour but de fournir de l’information sur les 
tendances à chacun des sites d’immersion et de vérifier que leur utilisation continue d’être adéquate 
et conforme aux principes de protection du milieu marin. Les résultats et conclusions de ces études 
seront parachevés une fois terminée l’analyse des données recueillies. Des récifs spongieux 
importants ont été observés au site d’immersion de l’île Malcolm, d'où la fermeture du site. 
 
Au Québec, l’un des sites d’immersion du port de Pointe-Basse a été inspecté pour vérifier 
l’existence d’une éventuelle contamination par des hydrocarbures poly-aromatiques (HAP). Des 
analyses chimiques et toxicologiques ont été réalisées sur des échantillons de sédiments prélevés 
dans la zone d’immersion ainsi que dans un site de référence à proximité. Ces analyses n’ont relevé 
aucune toxicité et les produits chimiques mesurés ne dépassaient pas les concentrations de 
dépistage. Il a donc été conclu que l’immersion de déblais en provenance du port de Pointe-Basse 
pouvait se poursuivre à ce site. 
 
La Région des Prairies et du Nord mène actuellement une étude de surveillance pluriannuelle d’un 
nouveau site d’immersion situé dans la baie d’Hudson, près de Churchill, au Manitoba. Des 
échantillons de sédiments y ont été prélevés pour effectuer des analyses physiques et chimiques et 
évaluer le rétablissement des colonies benthiques. Des levés au sonar ont été réalisés pour 
déterminer l’étendue du transport des sédiments. Les résultats obtenus jusqu’ici indiquent que les 
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prévisions des incidences étaient exactes et qu’aucune mesure de gestion n’est requise. Une dernière 
visite du site est prévue avant que soient formulées les conclusions finales sur son rétablissement. 
 
Commentaires 
Veuillez adresser vos commentaires à : 
Linda Porebski 
Programmes de protection marine 
Division de promotion de la conformité et des permis 
Environnement Canada 
351, boul. Saint-Joseph 
Gatineau (Québec) 
K1A 0H3 

Téléphone : 819-953-4341 
No de télécopieur : 819-953-0913 
Courriel : Linda.Porebski@ec.gc.ca 
Site Web : www.ec.gc.ca/seadisposal 
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Introduction 

Le Canada est un pays maritime. Il possède un littoral de 243 790 km, ce qui en fait le pays au plus 
long littoral au monde, et il a à cœur la préservation de la qualité du milieu marin. Même si, selon 
les normes mondiales, le milieu marin canadien est relativement peu contaminé, les eaux 
territoriales du Canada sont menacées par certains problèmes, particulièrement dans les ports, les 
estuaires et les zones littorales.  
 
Le Canada réglemente l’immersion en mer à l'aide d'un système de délivrance de permis, en vertu 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement de 1999 (LCPE). Ce système constitue 
l’une des mesures prises pour protéger le milieu marin et respecter les obligations internationales du 
Canada dans le cadre de la Convention de Londres de 1972 et de son Protocole de 1996 sur la 
prévention de la pollution des mers.  
 
La LCPE exige qu’Environnement Canada assure chaque année une surveillance de sites 
d’immersion en mer représentatifs. Ce travail est effectué conformément aux lignes directrices 
nationales en matière de surveillance et dépend des ressources disponibles provenant des droits 
d’immersion perçus. Pour que le Canada puisse s’acquitter de ses obligations internationales en 
matière de production de rapports, le présent Compendium national des activités de surveillance, 
qui fournit un survol des rapports régionaux, est publié annuellement. 
 
Rôle de la surveillance 
La surveillance des sites d’immersion permet aux détenteurs d’un permis d’immersion de continuer 
d’avoir accès à des sites convenables en faisant en sorte que les conditions du permis soient 
respectées et que l’utilisation du site n’engendre pas d’impacts inacceptables ou imprévisibles. La 
surveillance permet de vérifier que les hypothèses avancées dans le cadre de l’évaluation d'une 
demande de permis et du processus de sélection des sites sont correctes et suffisantes pour protéger 
la santé humaine et le milieu marin. Ces activités permettent à Environnement Canada de recueillir 
de l’information et de prendre les mesures pertinentes pour gérer les sites d'une manière écologique. 
 
La surveillance joue également un rôle clé dans l’évaluation de la pertinence globale des contrôles. 
Les renseignements recueillis à l’échelle nationale ou régionale au fil du temps servent de base pour 
déterminer si les contrôles réglementaires, les lignes directrices et les conditions qui s’appliquent 
aux permis d’immersion en mer suffisent à protéger le milieu marin et la santé humaine. 
 
L’expérience acquise par le biais des activités de surveillance peut également souligner la nécessité 
de disposer de meilleurs outils de surveillance ou de raffiner les programmes de surveillance afin de 
pouvoir répondre aux préoccupations du public ainsi qu'aux préoccupations liées à l'environnement 
ou à la santé. La surveillance devrait également mettre en lumière des lacunes dans la 
compréhension des impacts, en particulier dans le cas des liens de cause à effet. 
 
Afin d’accroître la participation des intervenants dans ces activités, des réunions avec les clients et 
d’autres parties intéressées sont organisées tous les ans pour recueillir des commentaires 
supplémentaires sur les activités passées de surveillance et pour orienter les priorités régionales 
concernant les évaluations futures. Ces réunions annuelles garantissent de plus que les décisions 
prises par Environnement Canada en matière d’activités de surveillance sont exécutées dans la plus 
grande ouverture et la plus grande transparence.  
 
Enfin, les activités  d’Environnement Canada en matière de surveillance des sites d'immersion, de 
production de rapports et de communication avec les intervenants sont des éléments importants 
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permettant au Canada de respecter ses obligations fédérales et internationales relativement à 
l’application du principe de prudence dans l’application de la LCPE. 
 
La conduite des études de surveillance 
La surveillance de l’élimination de déchets à un site d’immersion en mer se fait conformément aux 
lignes directrices nationales. Les activités d’une année donnée sont réalisées en fonction des 
ressources financières disponibles et peuvent comprendre une évaluation des caractéristiques 
physiques, chimiques et biologiques propres aux sites à l'étude. Les hypothèses concernant les 
impacts sont formulées à la suite des évaluations de demande de permis et servent de base à cette 
surveillance. 
 
La surveillance physique consiste à recueillir l’information géologique pertinente pour déterminer 
la zone de dépôt, délimiter le site d'immersion, étudier l’accumulation des déblais de dragage dans 
la zone de dépôt et documenter les preuves de transport des sédiments hors du site d'immersion. 
 
Dans bien des cas, les évaluations biologiques et chimiques sont menées simultanément, et la 
conception de la surveillance de ces paramètres tient compte des dimensions et des caractéristiques 
de dispersion du site. La surveillance chimique vise à mesurer les concentrations de substances 
chimiques dans les sédiments et à les comparer aux seuils d’intervention inférieurs établis par le 
Règlement sur l’immersion en mer ou à d’autres seuils de dépistage pour d’autres paramètres 
préoccupants. 
 

Seuils d’intervention inférieurs de la LCPE. 
 Seuils d’intervention inférieurs  s’appliquant 

aux substances chimiques dans les sédiments 
(Règlement sur l’immersion en mer) 
(mg/kg, poids sec) 
 
Produits chimiques Seuil actuel 
Cadmium 0,6 
Mercure 0,75 
Total des BPC 0,1 
Total des HAP 2,5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La surveillance biologique est principalement axée sur des essais biologiques effectués en 
laboratoire et sur des relevés de communautés benthiques. Les méthodes d’essai biologique 
actuellement employées pour l’évaluation des sédiments sont les suivantes : 
 essai de toxicité aiguë sur des amphipodes marins ou estuariens (le résultat final étant la 

létalité); 
 essai de fécondité sur des échinides (le résultat final étant la fécondation); 
 essai de toxicité sur des bactéries photoluminescentes, soit le test MicrotoxMD en phase solide 

(le résultat final étant la bioluminescence) et 
 essai de bioaccumulation des sédiments lités sur des bivalves (le résultat final étant la 

bioaccumulation). 
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Évaluation intégrée 
Si les concentrations en contaminants des sédiments sont en deçà des seuils d'intervention ou à 
d'autres seuils de dépistage nationaux et que les résultats de tous les essais biologiques sont 
satisfaisants, aucune autre mesure n'est nécessaire. Cependant, si les concentrations en contaminants 
ou les résultats des essais biologiques sont préoccupants, la première étape consiste à vérifier le 
respect des modalités des permis délivrés depuis la dernière surveillance du site. 
 
La deuxième étape vise généralement à vérifier les sources possibles de polluants et à effectuer une 
autre caractérisation du site. Après avoir passé en revue cette information, on peut appliquer la 
séquence suivante d'éléments d'interprétation aux données chimiques et toxicologiques 
concurrentes : 
 si les sédiments au site d'immersion renferment des substances en concentrations supérieures 

aux seuils de dépistage nationaux (incluant les seuils d'intervention inférieurs) et que les 
résultats de l'essai de toxicité aiguë sont satisfaisants, mais pas ceux de l'essai sublétal ou de 
l'essai de bioaccumulation, on peut envisager de modifier les modalités d'utilisation ultérieure 
du site et d'examiner la stabilité à long terme des déblais qui s'y trouvent;  

 si les sédiments renferment des substances en concentrations inférieures aux seuils de 
dépistage nationaux et que les résultats d'un des essais biologiques sont insatisfaisants, d'autres 
examens seront nécessaires pour déterminer si ces constatations sont attribuables à un facteur 
confusionnel, comme un écart dans les résultats de laboratoire, ou à la présence d'un 
contaminant non inclus dans l'analyse chimique de dépistage ou 

 si les sédiments renferment des substances en concentrations supérieures aux seuils de 
dépistage nationaux et que les résultats de l'essai de toxicité aiguë ou les résultats de deux 
autres essais ou plus, dont les essais sublétaux et l'essai de bioaccumulation, sont 
insatisfaisants, il faudrait songer à une surveillance accrue, à la fermeture ou à la restauration 
du site. 

 
En outre, l'examen superficiel de la communauté benthique peut servir d'indicateur général de la 
qualité des sédiments. L’évaluation globale d’un site d’immersion doit se fonder sur tous les 
renseignements obtenus par la surveillance physique, chimique et biologique. 
 
Intensité de la surveillance  
La surveillance de chaque site d'immersion n'est pas jugée nécessaire puisque les connaissances 
actuelles sur les impacts liés à l'immersion des déblais de dragage nous permettent de tirer de 
bonnes conclusions de sites d'immersion représentatifs. Ces sites représentatifs sont choisis dans le 
but d’assurer la surveillance des principaux sites (plus de 100 000 m3 de déblais de dragage par 
année) au moins tous les cinq ans. La surveillance des autres sites dépend des critères établis dans 
les lignes directrices nationales, lesquelles reposent sur la quantité de déblais, leur proximité à des 
zones fragiles ou le degré de préoccupation qui en découle. Le nombre de sites surveillés durant 
l'année et les paramètres mesurés à chaque site varient selon les ressources financières provenant 
des droits perçus des détenteurs de permis. 
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Production de rapports 
Le Programme d’immersion en mer du Canada est géré par les bureaux régionaux qui sont 
responsables en grande partie du processus d’évaluation des demandes de permis, de la planification 
et la réalisation des activités de surveillance dans leur division administrative, ainsi que la 
présentation de rapports connexes dans leurs zones administratives respectives. Ce compendium, 
préparé à partir des rapports régionaux détaillés, est présenté annuellement pour respecter les 
obligations nationales et internationales du Canada en matière de présentation de rapports. Les 
lecteurs peuvent obtenir des renseignements plus détaillés sur toute activité de surveillance 
mentionnée dans le compendium en s’adressant au bureau régional concerné. 
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Région de l’Atlantique : Port de Chéticamp (Nouvelle-Écosse) 

Contexte 
 
Le port de Chéticamp est situé sur la côte nord-ouest de l’île du Cap-Breton, en Nouvelle-Écosse. 
Depuis 1979, près de 100 000 m3 de sédiments marins ont été dragués dans le chenal de navigation 
et l’arrière-port pour être déposés en trois sites d’immersion en mer, dans des eaux de 38 à 55 m de 
profondeur (figure 1). Les déblais de dragage immergés à ces sites sont surtout constitués de sable 
propre et de limon. Cinq cents tonnes de déchets de poisson (surtout des carapaces de crabe) ont 
également été immergées au site no 2 entre 1985 et 1998. 
 
Des levés réalisés par le passé dans cette région par la Commission géologique du Canada ont fait 
état de certaines ondulations sédimentaires, telles que des dunes et des rides de grande taille, signe 
que le plancher océanique à proximité du site d’immersion est balayé par de forts courants.  

Le port de Chéticamp a été retenu pour faire l'objet d'une surveillance en 2005, car le site offrait 
l’occasion d’étudier les effets de l’immersion dans une zone côtière exposée. Les résultats ont été 
comparés aux données provenant d’autres sites ayant un rivage à mode battu, comme celui de Black 
Point, situé au large de Saint John dans la province du Nouveau-Brunswick.  

Port de Chéticamp

Figure 1. Sites d’immersion de Chéticamp (N.-É.). 

 
Hypothèse concernant les impacts 
Les déblais de dragage et les déchets de poisson déposés au site d’immersion ne se dispersent pas 
au-delà des limites du site. 

Activités de surveillance 
Des données ont été recueillies aux trois sites d’immersion en mer du port de Chéticamp au début 
du mois de juillet 2005. Un ensemble de données pluridisciplinaires a été recueilli à bord de 
différents navires, dont le NGCC Opilio, le NGCC Matthew et la chaloupe hydrographique Plover. 
Des levés géophysiques et bathymétriques multifaisceaux ont été effectués pour évaluer l’éventuel 
transport de déblais de dragage hors du site d’immersion. Des photos du plancher océanique ont été 
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prises, des transects ont été effectués par véhicule télécommandé et des échantillons ponctuels ont 
été prélevés sur le plancher océanique pour recueillir des renseignements supplémentaires sur la 
nature du plancher océanique et la composition de ses sédiments (figures 2 et 3). 
  

 
Figure 2. Emplacements où des échantillons ponctuels du plancher océanique ont été prélevés pendant le 
levé de l’Opilio 2005030, en juillet 2005. 
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Figure 3. Emplacement des appareils photo, levé de l’Opilio 2005030, juillet 2005. 
 
Résultats et conclusions 
Les données multifaisceaux préliminaires indiquent que les zones où se situent les trois sites 
d’immersion sont tout à fait homogènes et ne montrent aucun signe d’accumulation de déblais 
de dragage. Une analyse du benthos a été effectuée à partir des photos et des transects vidéo du 
plancher océanique. Toute la faune et la flore benthiques visibles ont été identifiées au plus bas 
niveau taxonomique possible, et la présence de chacune a été enregistrée. À ce jour, 37 espèces 
différentes de faune et de flore benthiques ont été identifiées avec certitude depuis 13 stations 
photo. La présence de tunnels, de pistes et de traces dans les sédiments signalent également 
l’existence d’une communauté endofaune.  
 
Une recherche de déchets de poisson et de grandes accumulations de coquilles broyées n’a pas 
donné de résultats concluants jusqu’ici. Une photo prise depuis une des stations a montré un grand 
nombre de crabes-araignées (génome Hyas) se nourrissant d’un objet blanc, peut-être un déchet de 
poisson. Aucun autre signe de déchet de poisson n’a été décelé, et ni les photos, ni les transects 
vidéo ne montraient de grandes accumulations de coquilles broyées. Des fragments de coquilles 
épars étaient visibles sur la plupart des transects vidéo et des photos, mais ils étaient dispersés de 
façon homogène sur le plancher océanique. 
 
Une analyse plus approfondie des données et un examen des résultats par le ministère des Pêches et 
des Océans sont en cours. Un rapport final est attendu avant la fin de l’année 2007, après quoi les 
décisions concernant les mesures de gestion à adopter seront prises si nécessaire. 
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Île Malcolm (Colombie-Britannique) 

Contexte 

Figure 4. Carte indiquant l’emplacement de l’île Malcolm (Colombie-Britannique) 

 
Le site d’immersion de l’île Malcolm a été désigné comme tel en 1984. À ce jour, le volume total de 
déblais de dragage immergés à ce site est d’environ 103 000 m3. Le site se trouve dans des eaux de 
180 m de profondeur. La majeure partie des déblais immergés à cet endroit résultent du dragage 
d’entretien effectué aux installations de manutention de billes au nord de l’île de Vancouver.  
 
Hypothèse concernant les impacts 
Les activités d’immersion n’entraînent pas une dispersion importante des déblais de dragage aux 
sites désignés. 
 
Activités de surveillance 
En octobre 2005, un submersible télécommandé ROPOS du ministère des Pêches et des Océans a 
été utilisé pour effectuer des travaux de surveillance physique au site d’immersion. Le levé avait 
pour but de fournir des registres en temps réel des conditions benthiques au site. Les lignes de 
transect sont géoréférencées pour permettre l'exécution de futurs levés aux fins de comparaison. Des 
images vidéo ont servi à consigner les conditions, y compris les changements biologiques et 
géophysiques et tout effet associé aux courants, tant au site d'immersion que dans les zones 
avoisinantes. Ces images vidéo sont en cours de traitement, tout comme les photos numériques et 
les images interactives enregistrées en temps réel qui ont été recueillies.  
 
Pendant le levé du submersible télécommandé, une formation substantielle de récifs spongieux a été 
observée sur chacun des transects du site d’immersion. En raison de la fragilité de ces récifs, qui 

 13



offrent un habitat complexe en eaux profondes à des invertébrés et à des poissons, le site 
d’immersion a été fermé. L’implantation d’un nouveau site est actuellement à l’étude. 
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Détroit de Malaspina (Colombie-Britannique) 

 
Contexte 
Le site d’immersion en mer du détroit de 
Malaspina est utilisé depuis 1980 (Ward et 
Sullivan, 1980), et près de 600 000 m3 de 
déblais d’excavation et de déblais de 
dragage y ont été immergés. De fortes 
concentrations de cadmium ont été relevées 
au site avant sa désignation et au cours des 
derniers levés. Toutefois, les données 
recueillies lors des activités de surveillance 
n’ont pas indiqué que ces concentrations 
étaient en augmentation. Il ne semble pas 
non plus y avoir de rapport entre ces 
concentrations et les résultats des essais de 
toxicité aiguë qui ont été effectués.  
 
Le site se trouve dans des eaux de 390 m de 
profondeur. Il a été choisi car son 
exploitation n'entraverait pas la circulation 
des bateaux et ne perturbait pas l’habitat des 

pêches ni les ressources marines. Il est 
surveillé par Environnement Canada 
depuis 1980. 

Figure 5. Carte indiquant l’emplacement du détroit 
de Malaspina (Colombie-Britannique) 

 
Hypothèses concernant les impacts 

i. L’immersion de déblais de dragage n’entraîne pas une augmentation importante des 
concentrations de contaminants traces dans les sédiments aux sites désignés. 

ii. La biodisponibilité de contaminants aux sites désignés est faible. 
iii. Les déblais de dragage immergés n’entraînent pas une réponse biologique chez des 

organismes marins sensibles, comme l’établissent des essais de toxicité. 
 
Activités de surveillance 
En mai 2005, des échantillons de sédiments pour analyse chimique ont été prélevés à l’aide d’une 
benne Smith-McIntyre dans des stations prédéterminées, et les métaux traces, les composés 
organiques, la distribution granulométrique, la concentration en matières organiques totales et la 
concentration en MES-SAV ont été analysés. Les données sur la chimie des sédiments seront 
intégrées à la base de données de surveillance et seront comparées aux résultats de levés menés au 
mois de mai 2000. Les analyses chimiques, les données granulométriques et les concentrations en 
COT des sédiments permettront également de surveiller la distribution des déblais immergés au site 
et dans les zones avoisinantes. L'analyse de la concentration en MES-SAV permettra d'évaluer le 
potentiel de biodisponibilité des contaminants métalliques traces dans les sédiments au site 
d’immersion. 
 
Des échantillons composites de sédiments ont été prélevés à des stations prédéterminées et préparés 
pour des essais biologiques. Des essais sur l'amphipode Eohaustorius estuarius, des essais 
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MicrotoxMD en phase solide et des essais de fécondité des échinides ont été réalisés. Les résultats 
seront évalués selon un critère acceptable/inacceptable.  
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Détroit de Johnstone - Pointe Hickey (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Le site d’immersion en mer du 
détroit de Johnstone a été désigné 
comme tel en 1980. À ce jour, le 
volume total de déblais de dragage 
immergés à ce site est d’environ 
186 000 m3. Le site se trouve dans 
des eaux de 270 m de profondeur. 
La majeure partie des déblais 
immergés à cet endroit résultent du
dragage d’entretien effectué aux 
installations forestières; ils sont 
constitués de déchets de bois, de 
limon, d’argile, de sable
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Hypothès
impacts 
Les activités d’immersion 
n’entraînent pas une dispersion 
importante des débl
a
 
Activités de surveillance 
En octobre 2005, un submersible 
télécommandé ROPOS du mini
des Pêches et des Océans a été 
utilisé pour effectuer des travaux de surveillance physique au site d’immersion. Le levé avait pour 
but de fournir des enregistrements en temps réel des conditions benthiques au site. Les lignes 
transect sont géoréférencées pour permettre la comparaison de futurs levés. Des enregistremen
vidéo ont servi à consigner les conditions du site et des zones avoisinantes. Ils seront traités p
observer les changements biologiques et géophysiques et tout effet associé aux courants. Des 
photographies et des images interactives enregistrées en temps réel ont également été recueillies et 

Figure 6. Carte indiquant l’emplacement du détroit de 
Johnstone - Pointe Hickey (Colombie-Britannique) 

s
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Détroit de la Reine-Charlotte (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Le site d’immersion en mer 
du détroit de la 
Reine-Charlotte a été désigné 
comme tel en 1984. À ce jour, 
le volume total de déblais de 
dragage immergés à ce site est 
d’environ 20 613 m3. Le site 
se trouve dans des eaux de 
390 m de profondeur. La 
majeure partie des déblais 
immergés à cet endroit 
résultent du dragage 
d’entretien effectué aux 
installations de manutention 
de billes au nord de l’île de 
Vancouver.  
 
Hypothèse concernant 
les impacts 
Les activités d’immersion 
n’entraînent pas une 
dispersion importante des 
déblais de dragage aux sites 
désignés. 
 
Activités de surveillance 
En octobre 2005, un 
submersible télécommandé 
ROPOS du ministère des Pêches et des Océans a été utilisé pour effectuer des travaux de 
surveillance physique au site d’immersion. Le levé avait pour but de fournir des enregistrements en 
temps réel des conditions benthiques au site. Les lignes de transect sont géoréférencées pour 
permettre l'exécution de futurs levés aux fins de comparaison. Des images vidéo ont servi à 
consigner les conditions, y compris les changements biologiques et géophysiques et tout effet 
associé aux courants, tant au site d'immersion que dans les zones avoisinantes. Ces images vidéo 
sont en cours de traitement, tout comme les photos numériques et les images interactives 
enregistrées en temps réel qui ont été recueillies en même temps.  

Figure 7. Carte indiquant l’emplacement du détroit de la Reine-
Charlotte (Colombie-Britannique)
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 Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Cap Mudge (Colombie-Britannique) 

Figure 8. Carte indiquant l’emplacement du Cap Mudge 
(Colombie-Britannique)

Contexte 
Le site d’immersion en mer du 
Cap Mudge a été désigné 
comme tel en 1981. À ce jour, le 
volume total de déblais de 
dragage immergés à ce site est 
d’environ 170 000 m3. Le site 
trouve dans des eaux de 200
de profondeur. La majeure part
des déblais immergés à cet 
endroit résultent du dragage 
d’entretien effectué aux 
installations de manutention de 
billes dans la région de la rivière 
Campbell. 

se 
 m 

ie 

 
  
Hypothèses concernant les 
impacts 
i. L’immersion de déblais de 

dragage n’entraîne pas une 
augmentation importante 
des concentrations de 
contaminants traces dans 
les sédiments aux sites 
désignés. 

ii. La biodisponibilité de 
contaminants aux sites 
désignés est faible. 

iii. Les déblais de dragage immergés n’entraînent pas une réponse biologique chez des 
organismes marins sensibles, comme l’établissent des essais de toxicité. 

 
Activités de surveillance 
En mai 2005, des échantillons de sédiments pour analyse chimique ont été prélevés à l’aide d’une 
benne Smith-McIntyre dans des stations prédéterminées, et les métaux traces, les composés 
organiques, la distribution granulométrique, la concentration en matières organiques totales et la 
concentration en MES-SAV ont été analysés. Les données sur la chimie des sédiments seront 
intégrées à la base de données de surveillance et seront comparées aux résultats de levés menés au 
mois de mai 2000. Les analyses chimiques, les données granulométriques et les concentrations en 
COT des sédiments permettront également de surveiller la distribution des déblais immergés au site 
et dans les zones avoisinantes. La concentration en MES-SAV permettra d'évaluer le potentiel de 
biodisponibilité des contaminants métalliques traces dans les sédiments au site d’immersion. 
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Des échantillons composites de sédiments ont été prélevés à des stations prédéterminées et préparés 
pour des essais biologiques. Des essais sur l'amphipode Eohaustorius estuarius, des essais 
MicrotoxMD en phase solide et des essais de fécondité des échinides ont été réalisés. Les résultats 
seront évalués selon un critère acceptable/inacceptable.  
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Pointe Watts (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Le site d’immersion en mer de la 
Pointe Watts est utilisé depuis 
1976 (Ward et Sullivan, 1980). 
Près de 520 000 m3 de déblais de 
dragage y ont été immergés 
depuis. Le site se trouve dans des 
eaux de 230 m de profondeur. Il a 
été choisi car son exploitation 
n'entraverait pas la circulation des 
bateaux et ne perturberait pas 
l'habitat des pêches ni les 
ressources marines. Il est surveillé 
par Environnement Canada depuis 
1980. 
 
Hypothèses concernant les 
impacts 
i. L’immersion de déblais de 

dragage n’entraîne pas une 
augmentation importante des 
concentrations de 
contaminants traces dans les 
sédiments aux sites désignés. 

Figure 9. Carte indiquant l’emplacement de la Pointe Watts 
(Colombie-Britannique)

ii. La biodisponibilité de 
contaminants aux sites 
désignés est faible. 

iii. Les déblais de dragage immergés n’entraînent pas une réponse biologique chez des organismes 
marins sensibles, comme l’établissent des essais de toxicité. 

 
Activités de surveillance 
En mai 2005, des échantillons de sédiments pour analyse chimique ont été prélevés à l’aide d’une 
benne Smith-McIntyre dans des stations prédéterminées, et les métaux traces, les composés 
organiques, la distribution granulométrique, la concentration en matières organiques totales et la 
concentration en MES-SAV ont été analysés. Les données sur la chimie des sédiments seront 
intégrées à la base de données de surveillance et seront comparées aux résultats de levés menés au 
mois de septembre 1999. Les analyses chimiques, les données granulométriques et les 
concentrations en COT des sédiments permettront également de surveiller la distribution des déblais 
immergés au site et dans les zones avoisinantes. L'analyse de la concentration en MES-SAV servira 
à évaluer le potentiel de biodisponibilité des contaminants métalliques traces dans les sédiments au 
site d'immersion. 
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Des échantillons composites de sédiments ont été prélevés à des stations prédéterminées et préparés 
pour des essais biologiques. Des essais sur l'amphipode Eohaustorius estuarius, des essais 
MicrotoxMD en phase solide et des essais de fécondité des échinides ont été réalisés. Les résultats 
seront évalués selon un critère acceptable/inacceptable. 
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Chenal Thornborough (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Depuis la désignation du site 
d’immersion du chenal 
Thornbrough en 1975, près de 
114 000 m3 de déblais de dragage 
y ont été immergés. Le site se 
trouve dans des eaux de 220 m de 
profondeur. La majeure partie des 
déblais immergés à cet endroit 
résultent du dragage d’entretien 
effectué aux installations de 
manutention de billes et des 
activités d’enlèvement de gravier à 
proximité.  
  
Hypothèses concernant les 
impacts 
i. L’immersion de déblais de 

dragage n’entraîne pas une 
augmentation importante des 
concentrations de 
contaminants traces dans les 
sédiments aux sites désignés. 

ii. La biodisponibilité de 
contaminants aux sites 
désignés est faible. 

iii. Les déblais de dragage 
immergés n’entraînent pas 
une réponse biologique chez des organismes marins sensibles, comme l’établissent des essais 
de toxicité. 

Figure 10. Carte indiquant l’emplacement du chenal 
Thornbrough (Colombie-Britannique)

 
Activités de surveillance 
En mai 2005, des échantillons de sédiments pour analyse chimique ont été prélevés à l’aide d’une 
benne Smith-McIntyre dans des stations prédéterminées, et les métaux traces, les composés 
organiques, la distribution granulométrique, la concentration en matières organiques totales et la 
concentration en MES-SAV ont été analysés. Les données sur la chimie des sédiments seront 
intégrées à la base de données de surveillance et seront comparées aux résultats de levés menés au 
mois de mai 2000. Les analyses chimiques, les données granulométriques et les concentrations en 
COT des sédiments permettront également de surveiller la distribution des déblais immergés au site 
et dans les zones avoisinantes. L'analyse de la concentration en MES-SAV servira à évaluer le 
potentiel de biodisponibilité des contaminants métalliques traces dans les sédiments au site 
d'immersion. 
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Des échantillons composites de sédiments ont été prélevés à des stations prédéterminées et préparés 
pour des essais biologiques. Des essais sur l'amphipode Eohaustorius estuarius, des essais 
MicrotoxMD en phase solide et des essais de fécondité des échinides ont été réalisés. Les résultats 
seront évalués selon un critère acceptable/inacceptable. 
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Île de Haro (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Le site d'immersion en mer du 
détroit de Haro a été désigné 
comme tel en 1976. À ce jour, le 
volume total de déblais de dragage 
immergés à ce site est d'environ 
190 000 m3. Le site se trouve dans 
des eaux de 200 mètres de 
profondeur. La majeure partie des 
déblais immergés à cet endroit 
résultent du dragage d'entretien 
effectué aux marinas locales ou aux 
installations de manutention de 
billes au sud de l'île de Vancouver.  
 
Hypothèses concernant les 
impacts 
L’immersion de déblais de dragage 
n’entraîne pas une augmentation 
importante des concentrations de 
contaminants traces dans les 
sédiments aux sites désignés. 
 
Activités de surveillance 
En octobre 2005, en raison de 
conflits d’horaire survenus au 
début du levé d’automne, un prélèvement d’échantillons non planifié a été entrepris au site du 
détroit de Haro. Les conditions de ce site d’immersion sont connues pour être passablement 
dispersives. Plusieurs échantillons ont été prélevés à l’aide d’une benne Smith-McIntyre, et leurs 
métaux traces, leurs composés organiques, leur distribution granulométrique et leur concentration 
en COT seront analysés. 

Figure 11. Carte indiquant l’emplacement du détroit de Haro 
(Colombie-Britannique)
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Région du Pacifique et du Yukon : Résultats préliminaires 

Île Five Finger (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Le site d'immersion en mer de l'île 
Five Finger a été désigné comme 
tel en 1978. À ce jour, le volume 
total de déblais de dragage 
immergés à ce site est d'environ 
260 000 m3. Le site se trouve dans 
des eaux de 271 m de profondeur 
dans le détroit de Géorgie. La 
majeure partie des déblais 
immergés à cet endroit résultent 
du dragage d'entretien effectué au
scieries et aux installations de 
manutention de billes dans la 
région de Nanaimo. 

x 

 
Les travaux de surveillance 
effectués au site d’immersion de 
l’île Five Finger en 2004 et 2005 
ont produit diverses réponses lors 
des essais biologiques. Il a donc 
été recommandé de poursuivre 
cette étude afin de comprendre les 
effets des activités d’immersion 
menées sur ce site. 

Hypothèses concernant les 
impacts 
i. L’immersion de déblais de 

dragage n’entraîne pas une 
augmentation importante des concentrations de contaminants traces dans les sédiments aux sites 
désignés. 

Figure 12. Carte indiquant l’emplacement de l’île Five Finger 
(Colombie-Britannique)

ii. La biodisponibilité de contaminants aux sites désignés est faible. 
iii. Les déblais de dragage immergés n’entraînent pas une réponse biologique chez des organismes 

marins sensibles, comme l’établissent des essais de toxicité. 
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Activités de surveillance  
En octobre 2005, des prélèvements d’échantillons ont été effectués au site de l’île Five Finger. Des 
échantillons de sédiments pour analyse chimique ont été prélevés à l'aide d'une benne 
Smith-McIntyre à des stations prédéterminées, et les métaux traces, les composés organiques, la 
distribution granulométrique, la concentration en COT et la concentration MES-SAV ont été 
analysés. Des échantillons composites de sédiments ont été prélevés à des stations prédéterminées et 
préparés pour des essais biologiques. Des essais sur l'amphipode Eohaustorius estuarius, des essais 
MicrotoxMD en phase solide et des essais de fécondité des échinides ont été réalisés. Les résultats 
seront évalués selon un critère acceptable/inacceptable. Il pourra être nécessaire de prendre des 
mesures de gestion si diverses réponses biologiques sont observées de nouveau. 
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Région du Québec : Port de Pointe-Basse, site d’immersion PB-8 

 
Contexte 
Le site d’immersion de 
déblais de dragage PB-8 se 
trouve dans des eaux de 13 m 
de profondeur; il est situé à 
2,4 km au sud du port de 
Pointe-Basse, aux îles de la 
Madeleine (figures 13 et 14). 
Les déblais immergés en ce 
site depuis sa désignation en 
1985 sont surtout des déblais 
de dragage provenant du port 
de Pointe-Basse. Au total, ce 
sont 124 912 m3 de déblais 
qui y ont été immergés entre 
1985 et 2003, inclusivement. 
Ce volume total comprend 
les 41 447 m3 de déblais en 
provenance du port de 
Cap-aux-Meules qui ont été 
immergés au site en 1985. Figure 13. Carte indiquant l’emplacement du site d’immersion PB-8 au 

port de Pointe-Basse, aux îles de la Madeleine (Québec) 

La possibilité que des HAP 
provenant de déblais 
immergés par le passé aient 
contaminé le site suscite des 
inquiétudes. Des échantillons 
de sédiments ont été prélevés 
dans le port en 1995, et à la 
suite d’une évaluation 
effectuée selon les critères de 
l’époque, l’immersion en mer 
de ces sédiments a été 
autorisée. Cependant, des 
échantillons prélevés en 1999 
et en 2000 (figure 15) ont 
révélé des concentrations en 
HAP dépassant le seuil 
d’intervention inférieur de 
2,5 mg/kg. À la lumière de ces 
résultats, une zone d’exclusion 
a été établie et l’immersion en 
mer des déblais de dragage provenant de cette zone a été interdite. D’autres méthodes d'élimination, 
terrestre par exemple, pourraient être envisagées. 

 

Figure 14. Carte indiquant l’emplacement du site d’immersion au havre de 
Pointe-Basse ainsi que des stations d’échantillonnage dans le port. 
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Figure 15. Teneur totale en HAP des sédiments du port de Pointe-Basse (mesurée en 2000). La ligne rouge 
représente les limites de la zone d’exclusion.  Les sédiments provenant de cette zone ne peuvent être 
immergés dans la mer.  

 
Entre 1995 et 1999 et avant la mise en place de la zone d’exclusion, il est possible que des déblais 
de dragage présentant une forte concentration en HAP aient été immergés au site PB-8, le 
contaminant de ce fait. Cette possibilité, jumelée au fait que le site PB-8 est représentatif d’autres 
sites d’immersion de la région, a mené aux activités de surveillance de ce site.  
 
 
Hypothèses concernant les impacts 
Les activités d’immersion en mer n’ont pas entraîné d’augmentation des concentrations en HAP ou 
d’autres contaminants dans les sédiments du site d’immersion, pas plus que les déblais de dragage 
immergés n’ont entraîné de réponse biologique chez des organismes marins sensibles, comme 
l’établissent des essais de toxicité.  
 
 
Activités de surveillance  
Des données bathymétriques ont été recueillies au site d’immersion PB-8 en août 2001 par un 
navire du Service hydrographique du Canada doté d’un sonar multifaisceaux SIMRAD EM-3000 
connecté à un système de positionnement global différentiel. Ce système a également été utilisé 
pour produire une image de carte de la rugosité océanique. La combinaison de ces deux sources de 
renseignements a permis d’établir les limites de l’amoncellement des sédiments au site d’immersion 
PB-8 (figures 14 et 16). 
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Un plan d’étude sur échantillons portant sur 20 stations et 5 stations de référence (figures 14 et 16) 
a été conçu pour refléter l’étendue du site d’immersion, la nature du plancher océanique 
environnant et la direction de l’éventuelle migration des déblais. Les échantillons ont été soumis à 
des évaluations physiques, chimiques et biologiques. Pour les sédiments entiers, la granulométrie, la 
teneur en eau, les métaux, le carbone organique total (COT) et la concentration des HAP ont été 
analysés. En raison de l’absence de HAP dans tous les échantillons prélevés, un sous-ensemble plus 
réduit d’échantillons a été soumis à des essais de toxicité et à une analyse des paramètres de soutien 
connexes.  Les essais de toxicité comprenaient des essais de survie des amphipodes, des essais 
d’inhibition de la fécondité d’oursins, et l’emploi de bactéries luminescentes dans des essais en 
phase solide.  

 

Figure 16. Emplacement des stations d’échantillonnage du site d’immersion PB-8. 
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Observations et résultats 
L’interprétation des analyses chimiques et des essais biologiques s’est principalement appuyée sur 
les critères établis pour l’évaluation des déblais de dragage proposés pour l’immersion en mer. 
L’interprétation a également comporté une comparaison entre les résultats du site d’immersion et 
ceux du site de référence.  
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Propriétés physicochimiques des sédiments  
Les concentrations en HAP des échantillons de sédiments recueillis au site d’immersion PB-8 ne 
dépassaient pas les seuils d’intervention, et les concentrations totales en HAP mesurées se situaient 
toutes sous le seuil actuel de 2,5 mg/kg. Trois hypothèses ont été proposées pour expliquer ces 
résultats : 

 les déblais de dragage immergés au site PB-8 n’étaient pas contaminés par des HAP; 

 la portion de déblais de dragage contaminée par des HAP a été diluée dans les volumes 
largement supérieurs de déblais propres situés hors de la zone d’exclusion (figure 15), 
au point que les concentrations de HAP mesurées étaient inférieures aux seuils de 
détection; ou 

 au cours de leur immersion, les particules sédimentaires sur lesquelles les HAP étaient 
fixés ont été déplacées hors des limites du site par les courants dominants.  

Toutes les concentrations métalliques mesurées étaient inférieures aux normes ou aux directives 
énoncées dans le Programme d’immersion en mer. Cependant, certaines observations donnent à 
penser que les sédiments de référence n’étaient pas identiques à ceux du site d’immersion. Les 
sédiments de référence se composaient de particules plus fines que celles du site d’immersion, et les 
concentrations de cobalt, de nickel, de vanadium et de zinc de ces sédiments, même si elles étaient 
inférieures aux seuils indiqués par les Recommandations provisoires sur la qualité des sédiments, 
étaient largement supérieures à celles des sédiments du site d’immersion. L’écart entre ces 
concentrations métalliques s’explique probablement par les différentes proportions de particules 
fines observées dans les deux sites (tableau 2). 
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 Site de référence Site PB-8   

Paramètre Passable N Passable N 
Site PB-8 = 
Probabilité 
de référence A 

Nombre 
d’échecs B 

Essais biologiques 
Taux de mortalité des amphipodes sur 10 
jours (%) 

2,3 3 0.7 3 0,1429  0 

Décroissance de la fécondité des oursins 
(%) 

25 3 3 3 <,0001  1 C 

CI25 - bactéries luminescentes (mg de 
sédiments secs/l) 

4 487 5 15 556 12 0,0003  0 D 

Paramètres de soutien des essais biologiques 
Qté de NH3-N à t = 0 dans les eaux 
interstitielle des amphipodes (mg/l) 

0,1 3 0,0 3 0,0132 S/O E 

Qté de NH3-N dans les sédiments (µg de 
NH3-N/g de sédiments secs/l) 

26,3 3 9,8 3 0,0086 S/O 

Redox des sédiments (mV) -153 3 255 3 <,0001 S/O 

Qté de sulfure dans les sédiments (µg de 
soufre/g de sédiments secs) 

44 3 15 3 0,0138 S/O 

Teneur en eau avant l’essai de toxicité par 
bactéries luminescentes (%) 

31 5 23 12 <,0001 S/O 

HPA 
Total des HAP (mg/kg de sédiments secs) F 0,007 6 0,005 23 S/O 0 

Métaux (mg/kg de sédiments secs) 
As  NDG 6 ND 23 S/O 0 

Cd ND 6 ND 23 S/O 0 

Co 2,87 6 1,26 23 <,0001 S/O 

Cr 10,83 6 11,49 23 0,3948 0 

Cu 4,20 6 2,90 23 0,1455 0 

Hg ND 6 ND 23 S/O 0 

Ni 10,08 6 7,28 23 <,0001 0 

Pb ND 6 ND 23 S/O 0 

V 8,68 6 5,76 23 <,0001 S/O 

Zn 18,5 6 11,9 23 <,0001 0 

Caractéristiques des sédiments 
Profondeur (m) 12.7 10 10.6 29 <.0001 S/O 

Fraction de sédiments fins (%) 12.0 6 0.2 23 <.0001 S/O 

Teneur en eau des sédiments (%) 22 6 17 23 <.0001 S/O 

Matière organique (%) 0.4 6 0.2 23 0.0007 S/O 

 

A Les valeurs en gras signalent une différence statistiquement significative entre le site d’immersion et le site de 
référence. 

Tableau 2. Sommaire des résultats d’analyse. 

B Comparativement aux critères provisoires satisfaisants/non satisfaisants pour les essais biologiques ou aux seuils 
nationaux d’évaluation de la chimie des sédiments. 

C Un échec a été observé à la station de référence REF-3. 
D Pour l’essai de toxicité à l’aide de bactéries luminescentes dans un essai à phase solide, le critère de satisfaction est basé 

sur la CI50. 
E S/O = Sans objet. 
F Très peu de composés de HAP ont été détectés. 
G ND = Non détecté. 
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Propriétés toxicologiques des sédiments 
D’après les critères satisfaisants/non satisfaisants de chaque essai biologique, ni les sédiments du 
site d’immersion ni ceux du site de référence ne sont toxiques (figures 17, 18 et 19). Un seul 
échantillon, prélevé à la station de référence REF-3, était toxique pour les gamètes d’oursin.  

La mortalité des amphipodes en présence des sédiments du site d’immersion et des sédiments du 
site de référence ne présente pas de différence significative. Toutefois, l’inhibition de la fécondité 
des oursins et l’inhibition de la photoluminescence des bactéries marines sont sensiblement 
supérieures pour les sédiments du site de référence par rapport aux sédiments du site d’immersion. 
L’interprétation des paramètres de soutien mesurés lors des essais biologiques a donné les résultats 
suivants.  

 Le taux d’ammoniac des sédiments allait de 6,0 µg/g (station ST2-1 du site 
d’immersion) à 30,4 µg/g (station de référence REF-3). 

 La concentration en sulfure allait de 8,5 µg/g (station ST2-1 du site d’immersion) à 50,6 
µg/g (station de référence REF-3). 

 Le potentiel redox oscillait entre -166 mV (échantillon de la station REF-3) et 259 mV 
(échantillon du site d’immersion ST1-3). 

 Les taux d’ammoniac et de soufre des échantillons de la zone de référence étaient aussi 
sensiblement supérieurs à ceux des échantillons du site d’immersion, et le site de 
référence est aussi sensiblement plus anaérobie que le site d’immersion. 

Ainsi, le niveau de toxicité plus élevé observé dans les sédiments du site de référence serait 
attribuable non pas à une éventuelle contamination anthropique, mais plutôt aux conditions 
anaérobies du site ainsi qu’à l’ammoniac et au sulfure qui y sont naturellement présents. À noter 
que des études semblables réalisées par le passé dans deux autres sites d’immersion des îles de la 
Madeleine ont abouti à la même conclusion. 
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Figure 17.  Pourcentage de mortalité des amphipodes après dix jours d’exposition aux 
sédiments. 

Remarque : Les points du côté gauche du tableau représentent les résultats des stations 
situées dans le site d’immersion. Les points du côté droit représentent les résultats des 
stations de référence. 

Figure 18. Inhibition, en pourcentage, de la fécondité des oursins. 
Remarque : Les points du côté gauche du tableau représentent les résultats des stations 
situées dans le site d’immersion. Les points du côté droit représentent les résultats des 
stations de référence. 
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Figure 19.  CI50 obtenue par des essais biologiques de toxicité aiguë effectués sur des bactéries 
marines photoluminescentes Vibrio fischeri en phase solide  
Remarque : Les points du côté gauche du tableau représentent les résultats des stations 
situées dans le site d’immersion.  Les points du côté droit représentent les résultats des 
stations de référence. 

 

Facteurs potentiels expliquant les réponses obtenues lors des essais effectués à l’aide de bactéries 
marines luminescentes 
Bien que les résultats des essais biologiques effectués sur des bactéries marines photoluminescentes 
donnent à penser qu’aucun des échantillons de sédiments n’était toxique, l’inhibition de la 
photoluminescence était plus élevée dans le site de référence que dans le site d’immersion (tableau 
2 et figure 19). Pour cerner les facteurs qui ont eu la plus grande incidence sur les résultats de cet 
essai, une méta-analyse a été effectuée en combinant les résultats des stations de référence du PB-8 
et les résultats des stations de référence utilisées dans deux autres études effectuées sur les sites 
d’immersion CM-7 et D, situés eux aussi aux îles de la Madeleine. Les résultats de cette méta-
analyse ont révélé que le zinc avait eu la plus grande influence sur les résultats de ces essais de 
toxicité. Toutefois, la rareté des données existantes et le fait que des données provenant d’autres 
études ont été utilisées nous incitent à exercer beaucoup de prudence en interprétant le rapport entre 
l’inhibition de la photoluminescence et la présence de zinc. 

Conclusions 
Les résultats des travaux de surveillance effectués au site d’immersion PB-8 ont montré que 
l’immersion de déblais de dragage n’a pas d’effet indésirable sur le milieu récepteur. La charge 
contaminante de sédiments est inférieure aux seuils d’intervention pour toutes les substances 
analysées, y compris les HAP.  
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Les sédiments du site d’immersion PB-8 ne sont pas plus toxiques que ceux des stations de 
référence avoisinantes. Aucun des échantillons ne présente de toxicité pour les amphipodes, les 
bactéries marines photoluminescentes ou les oursins, à l’exception d’un échantillon de référence. La 
toxicité de cet échantillon est liée à la présence d’ammoniac et de sulfure ainsi qu’aux conditions 
anaérobies des sédiments, et non à une contamination anthropique. Les essais biologiques portant 
sur la fécondité des oursins et la photoluminescence des bactéries ont semblé montrer une certaine 
sensibilité à des taux élevés d’ammoniac, et peut-être de sulfure, substances présentes dans les 
sédiments anaérobies intacts des stations de référence.  

À la lumière de ces résultats, il semblerait que les activités d’immersion de déblais de dragage en 
provenance du port de Pointe-Basse puissent se poursuivre au site PB-8. En outre, le cadre législatif 
actuel, les documents d’orientation et les exigences relatives à la délivrance des permis d’immersion 
en mer semblent protéger efficacement le milieu marin et la santé humaine.  
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Région des Prairies et du Nord : Churchill (Manitoba) 

Contexte 
 
La rivière Churchill 
traverse le nord de la 
Saskatchewan d’ouest en 
est pour se jeter dans la 
baie d’Hudson à 
Churchill, dans la 
province du Manitoba 
(figure 20). Le 
détournement par 
Manitoba Hydro 
d’environ 80 % du volume 
de la rivière Churchill au 
début des années 1970 a 
réduit le débit de l’eau, ce 
qui a conduit à une 
accumulation de limon 
dans le port et à 
l’embouchure de la 
rivière. 
 
Dans l’espoir de 
revitaliser l’installation 
portuaire, alors presque 
entièrement délaissée, la 
province du Manitoba l’a vendue à une société privée. En 2000 et 2001, cette société a demandé et 
obtenu un permis d’immersion en mer des déblais de dragage produits par un vaste projet de 
réaménagement du port de Churchill dans le Manitoba. Dans sa proposition de projet, la société 
prévoyait immerger 1,2 million de m3 de déblais de dragage dans un site de la baie d’Hudson.  
 

Figure 20. Carte indiquant l’emplacement de Churchill (Manitoba).

Jusque là, les déblais de dragage du port étaient immergés dans un site peu profond situé à environ 
1 km, dans quelques 10 m d’eau. Cependant, l’immersion à cet endroit de 1,2 million de m3 de 
déblais aurait créé un danger pour la navigation. La désignation d’un nouveau site a donc été 
nécessaire. Pour être sélectionné, ce nouveau site devait présenter une composition sédimentaire et 
biotique semblable à celle des zones draguées. Son étendue et sa profondeur devaient aussi être 
suffisantes pour contenir les déblais produits par les travaux de réaménagement du port et par le 
futur dragage d’entretien. 
 
Un site d’immersion répondant à ces critères a été trouvé à 3 km de l’entrée du port de Churchill, 
dans des eaux de 14 à 17 mètres de profondeur (figure 21). Le rapport d’évaluation 
environnementale qui accompagnait la demande de permis a défini le nouveau site comme une zone 
de 700 m2 dont la moitié ouest a été lourdement marquée par des activités d’immersion de déblais à 
la fin des années 1970. La composition des sédiments de cette partie ouest est similaire à celle des 
déblais de dragage (de 60 à 95 % de sable), et ces sédiments deviennent progressivement plus fins 
et uniformes vers la moitié est. Le promoteur de projet a subdivisé le site en 21 secteurs devant 
chacun recevoir une quantité prédéterminée de déblais de dragage. Par cette mesure, on visait à 
maintenir une profondeur d’eau minimale de 9 mètres et à réduire l'éventualité que les déblais 
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migrent hors du site, ce qui a été considéré 
comme une mesure essentielle destinée à 
éviter que le site ne devienne un danger pour 
la navigation. 
 
En raison de contraintes financières et 
logistiques, le promoteur de projet a dû 
réduire la quantité de déblais qu’il prévoyait 
draguer. Au total, ce sont 134 390 m3 de 
déblais qui ont été immergés au site. La 
majeure partie de ce volume a été déposée 
dans les secteurs 2, 12, et 20.  

compenser la destruction de l’habitat que les 

e programme de surveillance brièvement décrit ici est en cours de réalisation et vise à déterminer 

ypothèse concernant les impacts 
gés au site sont stables, et leur migration hors des limites 

auté benthique est en train de se rétablir sur le site d'immersion. 

ctivités de surveillance 
 des déblais et le rétablissement des colonies benthiques se font en 

 
L’autorisation émise en vertu de la Loi sur les 
pêches pour le projet de réaménagement du 
port a également contraint la société à 
construire une structure récifale faite de 
matières à grains grossiers (gravier, roches, 
etc.) dans la zone d’immersion pour 

activités de dragage et d’immersion allaient 
entraîner. La mise en place de ces matières à 
grains grossiers visait à accroître la diversité 

des habitats, à favoriser le rétablissement des colonies et à contribuer à la stabilisation du site. 
 

Figure 21.  Carte indiquant l’emplacement du site 
d’immersion proposé dans la baie d’Hudson.

L
le degré d’exactitude des prévisions formulées dans le rapport d’évaluation environnementale 
soumis par le promoteur de projet à l'appui de sa demande de permis d'immersion en mer. Plus 
précisément, ce rapport prévoyait que la migration des déblais serait limitée, et que ceux-ci ne se 
déplaceraient qu’en cas de forte tempête. Il prévoyait aussi que les colonies d’organismes 
benthiques se rétabliraient sur le site peu de temps après la cessation des activités d’immersion, 
mais que la diversité des espèces serait touchée. Enfin, toujours selon le rapport, le rétablissement 
des colonies devait être plus rapide dans les zones présentant des substrats plus durs.  
 
 
H

i. Les déblais de dragage immer
du site est minimale. 

ii. Une nouvelle commun
iii. Les activités d’immersion n’ont pas entraîné de contamination métallique du site. 

 
A
Étant donné que la migration
général lentement dans les eaux froides des régions nordiques, un programme de surveillance sur 
une année ne permettrait pas de déterminer le degré d’exactitude des prévisions formulées dans le 
rapport d’évaluation environnementale. Un plan de surveillance pluriannuel a donc été élaboré, et 
trois visites d’inspection ont été planifiées. La première s’est déroulée en août 2002. La seconde 
s’est déroulée en 2003 mais a échoué et a donc été reportée à 2004. La troisième visite doit 
coïncider avec les levés au sonar multifaisceaux que Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC) prévoit d'effectuer dans la région à l’été 2008. Selon ce calendrier d’inspection, 
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Environnement Canada se chargera donc de recueillir les données pendant la première, la 
quatrième, et peut-être la huitième année après la cessation des activités d’immersion.  
Les prédictions des modèles de migration des déblais formulées dans le rapport d’évaluation 
environnementale s’appuient sur la granulométrie des déblais et le profil des courants du site 
d’immersion. Le plan d’échantillonnage utilisé a été fondé sur l’hypothèse (comme l’indique le 
rapport d’évaluation environnementale) selon laquelle les caractéristiques granulométriques des 
déblais sont différentes de celles des sédiments du site d’immersion. 
 
Des échantillons de sédiments ont été prélevés sur un total de 20 stations établies en lignes 
traversant les secteurs 12 et 20, là où la majorité des déblais ont été immergés (voir la figure 22). 
Les lignes d’échantillonnage ont été orientées de façon à ce qu’elles commencent et finissent dans 
des sédiments océaniques intacts. Des prélèvements ont été effectués en six points sur l’axe 
« vertical » (nord-nord-ouest), qui s’étend sur 350 m, et en quatre points sur l’axe « horizontal » 
(est-sud-est), qui s’étend sur 200 m. Les axes sont parallèles aux côtés du secteur et s’étendent sur 
au moins 100 m au-delà de ses limites nord et sud et 50 mètres au-delà de ses limites est et ouest. 
Les coordonnées des stations d’échantillonnage ont été enregistrées par un GPS différentiel pour 
que les échantillons soient prélevés aux mêmes endroits lors des visites d’inspection ultérieures. 
Deux échantillons de sédiments ont été prélevés à chaque point d’échantillonnage. L’intention de 
départ était d’utiliser un échantillonneur de type drague Ekman, mais les dragues s’étant révélées 
inefficaces, il a fallu faire appel à des plongeurs. Des carottes de sédiments de 6,35 cm (2,5 pouces) 
de diamètre seront subdivisées en sections de 0 à 1 cm, de 1 à 2 cm et de 3 à 4 cm. L'analyse des 
métaux et de la distribution granulométrique sera effectuée sur ces sections. De nouvelles analyses 
seront effectuées sur 10 % 
des échantillons pour 
l’assurance et le contrôle de 
la qualité analytique. 

Figure 22.  Schéma indiquant les secteurs des sites d'immersion et lignes 
d'échantillonnage

 
Pour vérifier l’hypothèse 
selon laquelle un 
rétablissement des colonies 
benthiques est en train de se 
produire, un second 
échantillon de sédiments a 
été prélevé en plus des 
échantillons destinés aux 
mesures granulométriques. 
Des organismes benthiques 
ont été identifiés sur les 10 
premiers centimètres de ces 
échantillons, et leur densité a 
été mesurée. Les données sur 
la densité et la diversité des 
invertébrés recueillies au fil 
du temps indiqueront si les 
colonies sont effectivement en train de se rétablir. 
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En 2002, les données recueillies au cours d’un levé bathymétrique détaillé ont été comparées à un 
levé similaire effectué en 2001. Pour ce faire, les données récentes et celles des levés précédents ont 
été superposées. Cette technique révèle tout changement morphologique qui aurait pu se produire 
sur le site d’immersion.  
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Un véhicule télécommandé a été utilisé pour produire un aperçu du site d’immersion et contribuer à 
évaluer le rétablissement des colonies benthiques. Ce véhicule sera particulièrement utile pour 
évaluer ce rétablissement dans la structure récifale à surface dure créée sur le site. 
 

Les travaux de surveillance ont débuté en septembre 2002 par une évaluation des changements 
topographiques du site pendant l’hiver à la suite de la cessation des activités d’immersion. Pour ce 
faire, les différents levés au sonar détaillés effectués de l’automne 2001 jusqu’au milieu de 
l’été 2002 ont été comparés. Une caméra télécommandée a permis d'obtenir des images du site 
d’immersion et du plancher océanique vierge. La comparaison de ces images permettra d’évaluer 
les modifications du plancher océanique engendrées par les activités d’immersion. Les images des 
ondulations du plancher océanique fourniront aussi des renseignements sur les effets des vagues et 
des courants, et contribueront à caractériser la communauté épifaunique présente sur le site 
d’immersion et sur l’emplacement témoin. La reconnaissance vidéo du site a également fourni une 
imagerie de base permettant de procéder à une évaluation qualitative de la contribution des matières 
de recouvrement à grains grossiers au rétablissement des colonies et à la réduction de la migration 
hors site des particules fines. Les travaux de prélèvement d’échantillons pour l’évaluation de la 
migration des sédiments, du rétablissement des colonies benthiques et des répercussions de 
l’immersion des déblais sur la diversité des espèces ont dû être annulés en 2002 en raison de la 
persistance de conditions météorologiques particulièrement mauvaises. 
 

En 2004, des plongeurs ont réalisé des séquences vidéo du site d’immersion et des emplacements 
témoins et ont prélevé des échantillons de sédiments. Des deux échantillons prélevés sur chaque 
site, on a analysé le contenu métallique de l’un et on a tamisé l’autre afin d'examiner les organismes 
benthiques. 
 

Prochaine visite du site 
Des échantillons de sédiments devraient être de nouveau prélevés par des plongeurs lors de la 
prochaine visite d’inspection. On recueillera suffisamment de carottes afin de pouvoir analyser les 
communautés benthiques et la distribution granulométrique. On réalisera également des séquences 
vidéo du site d’immersion, de l'emplacement témoin et de la formation récifale pour les comparer 
avec les séquences vidéo précédentes. 
 

Observations et résultats 
 

Levés au sonar 
Les données recueillies par les levés au sonar en 2001 et en 2002 sont présentées sous forme 
graphique sur les figures 23 et 24. L’équipement de sondage a bien fonctionné, mais les conditions 
météorologiques défavorables de 2002 ont introduit un « bruit de vague » clairement perceptible sur 
la figure 24. La figure 25, générée en soustrayant les données du levé de 2001 à celles du levé de 
2002, montre que certains changements topographiques se sont produits sur le site. Du point de vue 
qualitatif, il est évident que les contours des trois amas de déblais se sont adoucis, mais ces contours 
sont encore clairement visibles. Les analyses ont indiqué que la variation maximale en un endroit 
donné de la zone étudiée correspondait à une perte d'environ 2,1 m et à un dépôt d'environ 1,3 m. 
Ces valeurs maximales de migration et de dépôt ne sont pas représentatives du site. Des analyses 
plus poussées ont indiqué que ces chiffres record pourraient être attribués à l’érosion par la glace 
qui est clairement représentée sur le levé de 2002 dans la partie la plus septentrionale de l’amas de 
déblais. L'érosion par la glace a 2,1 m de profondeur, et ses épaulements s’élèvent à 1,3 m, ce qui 
correspond exactement aux quantités maximales de migration et de dépôt indiquées ci-dessus. Des 
résultats plus représentatifs indiquent que l’élévation des déblais du site a régressé de moins de 
10 cm. Cela correspond au faible taux de migration hors site des déblais combiné à leur tassement et 
à l’érosion par la glace.  
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Figure 23.  Les levés au sonar multifaisceaux effectués en 2001 dans le site 
d'immersion indiquent des  accumulations de déblais de dragage. 

Ice Scour

Ripples from
wave noise

Figure 24.  Les levés au sonar multifaisceaux du site d'immersion, effectués en 2002 en deux étapes.
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Érosion par la 
glace 
 

 Figure 25.  Superposition (soustraction) des données des levés effectués en 2001 et en 2002; les zones 
légèrement ombrées indiquent l’érosion alors que les zones foncées indiquent des dépôts.  

 
Analyse des sédiments 
En raison du type de plancher océanique, des contraintes de temps et des conditions 
météorologiques, seuls 8 échantillons ont pu être prélevés dans chaque secteur en 2004. Les 
plongeurs ont effectué ces prélèvements aux endroits qui s’y prêtaient, ce qui n’était pas le cas des 
zones où le grain des sédiments était trop grossier pour qu’un carottage y soit effectué à l’aide des 
tubes de carottage manuels. La station centrale n’a pu être carottée à cause des recouvrements en 
matières à grains grossiers mis en place conformément à l’autorisation en vertu de la Loi sur les 
pêches. Pour éviter ces matières, des échantillons ont été prélevés près des limites du secteur. Dans 
certains cas, la granulométrie et la composition chimique de ces échantillons étaient analogues à 
celles des échantillons témoins, ce qui donne à penser que ces échantillons ont en réalité été 
prélevés sur un plancher océanique intact. En revanche, la composition d’autres échantillons se 
rapprochait plus de celle des déblais de dragage. Les analyses présentées ci-dessous ont été 
effectuées à partir d’échantillons prélevés sur les sites dont les caractéristiques étaient similaires à 
celles des déblais de dragage. 
  
Métaux 
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Même si aucun des échantillons ayant fait l’objet d’une analyse des métaux n’excédait les seuils des 
Recommandations provisoires pour la qualité des sédiments (RPQS), certains contenaient des 
concentrations de titane, de fer, de chrome, de cuivre et de nickel supérieures à celles des 
échantillons témoins. La diversité des concentrations métalliques est logique compte tenu de 
l’emplacement des échantillons et de la similitude de certains échantillons avec chacun des 
sédiments témoins des déblais de dragage. Les concentrations métalliques légèrement élevées des 
échantillons de sédiments prélevés sur le site d’immersion étaient comparables aux concentrations 
mesurées dans les échantillons de sédiments prélevés avant le dragage du port.  
 
Données granulométriques 
Le grain des échantillons prélevés dans la partie ouest du site d’immersion était généralement 
supérieur à celui des échantillons témoins et des échantillons de la partie est, ce qui correspond à la 
caractérisation des sédiments faite dans le rapport d’évaluation environnementale. Les sédiments de 
l’emplacement témoin, situé au nord-est du site d’immersion, étaient généralement plus fins que 
ceux du site d’immersion, ce qui correspond également au contenu du rapport d’évaluation 
environnementale. 
 
Vidéos 
Les séquences vidéo des sédiments jouxtant le site d’immersion, réalisées en 2001, ont fait état de 
certaines ondulations sédimentaires, telles que de petites vagues de sable, signe d'un environnement 
énergétique moyen à faible. En 2004, les ondulations du site d’immersion étaient semblables à 
celles du plancher océanique avoisinant.  
 
Les séquences vidéo des zones centrales du site d’immersion ont montré des matières à grains 
grossiers, comme des galets et du gravier, là où les recouvrements avaient été placés. Une épifaune 
benthique était clairement visible sur la roche et les autres matières à grains grossiers recouvrant le 
site, mais pas dans les zones à dominance sableuse et limoneuse. Les séquences ont également 
montré un lissage des contours de l’amas de déblais. 
 
Organismes benthiques 
Une comparaison de l’état de la communauté benthique du site avant le début des activités 
d’immersion et après leur cessation a montré un net recul de sa taille et de sa diversité. Par exemple, 
il y avait de 3 à 14 polychètes par échantillon (30 spp.) en 2004 contre 89 à 596 (45 spp.) en 1999, 
et de 4 à 26 harpacticoïdes en 2004 contre 17 à 371 en 1999. 
 
Conclusions : 
Dans l’ensemble, les observations semblent indiquer que les prévisions à l’égard de la stabilité et du 
rétablissement du site – formulées dans le rapport d’évaluation environnementale remis avant la 
délivrance du permis –, étaient exactes. Plus précisément, les différences entre les levés au sonar de 
2001 et ceux de 2002 étaient attribuables en grande partie au tassement des déblais et à leur faible 
taux de migration hors site. Les levés ont également clairement montré que les déblais ont été 
immergés dans les zones prévues par le permis, conclusion que viennent corroborer les analyses 
chimiques et granulométriques des sédiments. Comme on l'avait prévu, aucun signe de 
contamination métallique n’a été détecté dans les déblais immergés. Si les images vidéo et les 
analyses des échantillons de sédiments confirment que le benthos est en train de rétablir des 
colonies sur le site, elles indiquent aussi que la densité et la diversité des organismes sont encore 
faibles. Bien qu’elle n’ait pas été quantifiée, la colonisation benthique des substrats plus durs 
semble se faire plus rapidement que celle des substrats sableux environnants. Les données 
granulométriques recueillies pendant cette étude corroborent les conclusions présentées par le 
promoteur de projet dans son rapport d’évaluation environnementale. 
 
Problèmes/défis : 
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La surveillance du site d’immersion de Churchill, au Manitoba, s’est révélée plus difficile que 
prévu. La plupart des problèmes éprouvés étaient attribuables aux conditions météorologiques 
défavorables et aux défis logistiques que représente l’emploi d’équipement peu usité et instable 
dans une communauté relativement éloignée. Bien que ces deux problèmes aient sérieusement 
compromis la productivité des deux premières visites, le prélèvement d’échantillons de sédiments et 
le tournage d’images vidéo ont pu se faire sans obstacle en 2004. Le prélèvement et l’analyse de 
futurs échantillons permettront d’affiner les conclusions tirées du présent programme de 
surveillance. 
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Annexe 1. Dépenses de surveillance 

En mars 1999, en vertu de la politique de recouvrement des coûts du Conseil du Trésor, 
Environnement Canada a imposé des frais de 470 $ par 1 000 m3 de déblais de dragage ou 
d’excavation pour la surveillance des sites d’immersion. Ces dépenses sont appelées « frais des 
droits ou des privilèges » et sont censées garantir à la population canadienne un rendement 
équitable pour l’utilisation des ressources publiques. Les sommes obtenues servent à couvrir les 
coûts de la surveillance des sites d’immersion, ce qui permet une gestion saine du milieu ainsi 
qu’un accès ininterrompu des détenteurs de permis à leur site d’immersion. 
 
Une partie de l’engagement d’Environnement Canada consistait à fournir un sommaire annuel des 
recettes et dépenses liées à la surveillance des sites d’immersion. Les chiffres qui suivent 
représentent la septième année de recouvrement des coûts. Durant l’exercice 2005-2006, 
Environnement Canada a perçu des sommes légèrement moins à l’exercice précédent, les recettes 
s’élevant à un peu plus de 1,25 million de dollars. Le total des coûts nets pour le gouvernement 
fédéral était de 288 794 $. 
 
 
Dépenses de surveillance 2005-2006  

Région de l’Atlantique 407 971,05 $ 
Région du Québec 58 072,09 $ 

 
Région des Prairies et du Nord 277,38 $ 
Région du Pacifique et du Yukon 465 114,59 $ 
Siège social 37 681,00 $ 
Coûts indirects d’Environnement Canada 405 090,53 $ 

Total partiel des dépenses pour Environnement Canada 1 374 206,64 $ 
Appui non financier d’autres ministères 358 650,00 $ 

Coûts totaux pour le gouvernement fédéral 1 732 856,64 $ 
  
Ressources recouvrées 2005-2006   
Droits de surveillance   1 039 456,00 $ 
  
Dépenses nettes pour 2005-2006   
Ressources perçues moins les coûts du gouvernement fédéral  -693 400,64 $ 
Coûts nets pour Environnement Canada -334 750,64 $ 
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Annexe 2. Bureaux du Programme d’immersion en mer 

 
Les bureaux du Programme d’immersion en mer sont situés dans les bureaux 
d’Environnement Canada suivants. 
 

Région de l’Atlantique – Maritimes 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
45, promenade Alderney, 4e étage 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B2Y 2N6 

Région de l’Atlantique – Terre-Neuve-et-
Labrador 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
6, rue Bruce, Mount Pearl (Terre-Neuve-
et-Labrador) 
A1N 4T3 

Région du Québec 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
105, rue McGill, 4e étage 
Montréal (Québec) 
H2Y 2E7 

Région des Prairies et du Nord 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
5204, 50e avenue, bureau 301 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 1E2 

Région du Pacifique et du Yukon 
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
401, rue Burrard, bureau 201 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 3S5  

Région de la capitale nationale  
Programme d’immersion en mer 
Direction de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
351, boulevard Saint-Joseph, 7e étage 
Hull, Québec 
K1A 0H3 

 
Pour plus de détails, consulter le site Internet du Programme à l'adresse  
<www.ec.gc.ca/seadisposal/ 
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